
Vide-grenier de Saint-Romain-au-Mont-d’Or – 15 juin 2025
REGLEMENT

ART 1 : Le vide-grenier est destiné aux particuliers uniquement. Les exposants attestent sur l’honneur
participer au maximum à deux « ventes au déballage » par année civile. Sont exclus de la vente les articles
neufs, défectueux, les armes, les produits chimiques ou toxiques, les denrées alimentaires ainsi que les
animaux.

ART 2 : Le vide grenier est organisé par une association à but non lucratif dont tous les membres sont
bénévoles. Bonne humeur et convivialité seront de mise. Tout exposant qui, par manque de civisme,
agitation ou non-respect des règles imposées, viendrait perturber le bon déroulement de la manifestation
se verra définitivement exclu.

ART 3 : La réservation d’emplacement se fait sur le site mybrocante.fr et sera effective à réception de
l’ensemble des documents et du règlement. Les inscriptions sont ouvertes à compter du 1er avril 2025. Elles
sont closes le 13 JUIN 2025.

ART 4 : Les tarifs ci-après sont en vigueur pour les réservations : 12 euros par emplacement de 2m linéaires.
-Les organisateurs ne fournissent aucun matériel pour les emplacements extérieurs.
-Il est possible de louer plusieurs emplacements contigus. Les organisateurs ne procéderont à aucun
remboursement, même en cas d’intempéries.

ART 5 : Les exposants ayant un emplacement attribué doivent venir le jour de la manifestation avec leur
numéro d’emplacement. Le métrage attribué doit être scrupuleusement respecté. L’organisateur se laisse le
droit de modifier le placement d’un exposant si cela s’avère nécessaire pour la bonne organisation de ladroit de modifier le placement d’un exposant si cela s’avère nécessaire pour la bonne organisation de la
manifestation.

ART 6 : L’installation des exposants se fait de 5h à 7h30.

ART 7 : La circulation des véhicules sur la zone de vente n’est autorisée que pour le déballage de 5h à 7h30
ainsi que pour le rangement à partir de 18h. Les véhicules des exposants ne peuvent pas être stationnés sur
les emplacements. Des zones de parking prévues pour le stationnement seront indiquées sur place.

ART 8 : Un stand de restauration et une buvette seront ouverts toute la journée.

ART 9 : Les exposants s’engagent à renoncer à tout recours contre les organisateurs en cas de vol,
détérioration ou dommages matériels.

ART 10 : En fin de manifestation, le lieu doit être rendu dans le même état qu’il a été trouvé. Aucun déchet,
poubelle ni objet invendu ne doit être laissé sur place.

ART 11 : Tout exposant accepte sans réserve le présent règlement.

Signature, précédée de la mention « lu et approuvé ».


